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1- Annexes sanitaires 
 
 
1.1- Alimentation en eau potable  
 
La commune de VAUDEVILLE appartient au Syndicat des Eaux de Pulligny. La gestion s’effectue par affermage 
avec la SAUR. 
 
La commune pour son alimentation en eau potable, est rattachée au Syndicat des Eaux de Pulligny qui exploite une 
source à Tramont-St-André et des puits à Neuviller-sur-Moselle et Gripport. L’eau potable est captée dans la 
Moselle et la station de pompage est à Neuviller. Par conséquent, la commune n’est pas concernée par un 
périmètre de captage.  
 
Il existe des problèmes de débits sur la commune. Concernant l’état du réseau, une partie a été refaite au centre du 
village, rue de Vaudigny ainsi que les extensions récentes. Les nouvelles maisons récemment construites ont des 
conduites neuves.  
 
 
 
1.2- Assainissement  
 
La commune de VAUDEVILLE ne dispose pas à ce jour d’un ouvrage collectif de traitement des eaux usées. La 
commune ne possède pas encore de système d’épuration et d’assainissement collectif. Les constructions ont des 
systèmes d’assainissement autonome individuel (fosse septique ou rejet dans le milieu naturel).  
 
Une étude d’assainissement a été commencée. Une ébauche de zonage d’assainissement a été réalisée en 2005 
mais celui-ci n’a pas été approuvé. Le système d’assainissement collectif serait probablement un système par 
lagunage.  
 
 
 
1.3- Ordures ménagères  
 
Le ramassage des ordures ménagères est une compétence de la Communauté de Communes du Saintois.  
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2- Emplacements réservés 
 
 
 

 
NUMERO 

 

 
DESTINATION DE L’EMPLACEMENT 

 
BENEFICIAIRE 

 
SURFACE 

1 
 
Elargissement du chemin du Not pour 
permettre la circulation aisée des engins 
agricoles  
 

Commune 

2 945 m² 

2 

 
Emprise pour accéder et entretenir les 
abords du ruisseau du Bas de la Taille 

 

+ 
 

Aménagement d’un chemin rural 
pédestre pour accéder au terrain de 
football le long du ruisseau 
 

764 m² 

3 
 
Création d’une voie de desserte depuis 
la rue d’Haroué jusqu’au futur lagunage 
 

2 691 m² 

4 

 
Elargissement du chemin rural dit des 
Clérons pour permettre l’accès aux 
abords du ruisseau du Bas de la Taille et 
le retournement des véhicules 
 

22 m² 
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3- Servitudes d’Utilité Publique 
 
VOIR TABLEAU ET PLAN JOINTS 
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4 -Arrêté préfectoral relatif au saturnisme 
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5- Plans du réseau d’eau potable 
 
VOIR PLANS JOINTS 
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6- Droit de Préemption Urbain 
 
VOIR PLAN JOINT 
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7 - Nuancier du CAUE de Meurthe-et-Moselle 
 
VOIR PALETTE CONSULTABLE EN MAIRIE 
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source à Tramont-St-André et des puits à Neuviller-sur-Moselle et Gripport. L’eau potable est captée dans la 
Moselle et la station de pompage est à Neuviller. Par conséquent, la commune n’est pas concernée par un 
périmètre de captage.  
 
Il existe des problèmes de débits sur la commune. Concernant l’état du réseau, une partie a été refaite au centre du 
village, rue de Vaudigny ainsi que les extensions récentes. Les nouvelles maisons récemment construites ont des 
conduites neuves.  
 
 
 
1.2- Assainissement  
 
La commune de VAUDEVILLE ne dispose pas à ce jour d’un ouvrage collectif de traitement des eaux usées. La 
commune ne possède pas encore de système d’épuration et d’assainissement collectif. Les constructions ont des 
systèmes d’assainissement autonome individuel (fosse septique ou rejet dans le milieu naturel).  
 
Une étude d’assainissement a été commencée. Une ébauche de zonage d’assainissement a été réalisée en 2005 
mais celui-ci n’a pas été approuvé. Le système d’assainissement collectif serait probablement un système par 
lagunage.  
 
 
 
1.3- Ordures ménagères  
 
Le ramassage des ordures ménagères est une compétence de la Communauté de Communes du Saintois.  
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2- Emplacements réservés 
 
 
 

 
NUMERO 

 

 
DESTINATION DE L’EMPLACEMENT 

 
BENEFICIAIRE 

 
SURFACE 

1 
 
Elargissement du chemin du Not pour 
permettre la circulation aisée des engins 
agricoles  
 

Commune 

2 945 m² 

2 

 
Emprise pour accéder et entretenir les 
abords du ruisseau du Bas de la Taille 

 

+ 
 

Aménagement d’un chemin rural 
pédestre pour accéder au terrain de 
football le long du ruisseau 
 

764 m² 

3 
 
Création d’une voie de desserte depuis 
la rue d’Haroué jusqu’au futur lagunage 
 

2 691 m² 

4 

 
Elargissement du chemin rural dit des 
Clérons pour permettre l’accès aux 
abords du ruisseau du Bas de la Taille et 
le retournement des véhicules 
 

22 m² 
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3- Servitudes d’Utilité Publique 
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5- Plans du réseau d’eau potable 
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6- Droit de Préemption Urbain 
 
VOIR PLAN JOINT 
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